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Point 3 e) de l’ordre du jour provisoire 

Mise en œuvre de l’Accord européen relatif au transport 

international des marchandises dangereuses par voies 

de navigation intérieures (ADN) : questions relatives  

aux sociétés de classification 

  Certification conformément à la norme EN ISO/IEC 17020:2012 
(à l’exception du paragraphe 8.1.3) 

  Communication de la Société russe de classification 

(institution fédérale autonome)*, ** 

1. À la quarante-troisième session du Comité de sécurité de l’ADN, le document 

ECE/TRANS/WP.15/AC.2/2024/22 (Allemagne, Autriche, Belgique et Luxembourg) a été 

examiné. 

2. Comme il est indiqué au paragraphe 23 du rapport de la session 

(ECE/TRANS/WP.15/AC.2/88), le Comité de sécurité a demandé aux sociétés de 

classification ADN recommandées de soumettre un document officiel faisant valoir leur 

certification en cours de validité, conformément à la norme EN ISO/IEC 17020:2012 

(à l’exception du paragraphe 8.1.3), pour examen à la quarante-quatrième session. 

3. Les documents ci-après contenant les informations demandées sont joints pour 

examen par le Comité de sécurité de l’ADN : 

• Lettre d’envoi (annexe I) ; 

• Copie du certificat no OLIMP.RU.0001.Og.000025 daté du 26 octobre 2022, qui certifie 

que l’institution fédérale autonome « Société russe de classification » est en conformité 

avec la norme EN ISO/IEC 17020:2012 (à l’exception du paragraphe 8.1.3) (annexe II). 

  

  

 * Diffusée en allemand par la Commission centrale pour la navigation du Rhin sous la cote 

CCNR-ZKR/ADN/WP.15/AC.2/2024/64. 

 ** A/78/6 (Sect. 20), tableau 20.5. 

 

Nations Unies ECE/TRANS/WP.15/AC.2/2024/64 

 

Conseil économique et social Distr. générale 

14 juin 2024 

Français 

Original : anglais 

http://undocs.org/fr/ECE/TRANS/WP.15/AC.2/2024/22
http://undocs.org/fr/ECE/TRANS/WP.15/AC.2/88
http://undocs.org/fr/A/78/6(Sect.20)
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Annexe I 

[Anglais et russe uniquement] 



ECE/TRANS/WP.15/AC.2/2024/64 

GE.24-10611 3 

 

  



ECE/TRANS/WP.15/AC.2/2024/64 

4 GE.24-10611 

Annexe II 

[Anglais et russe uniquement] 
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